
Cette déclaration devra être conservée par devers vous
pour vous perm e t t re, au moment de votre sortie du Maro c ,
de justifier l’origine des devises que vous désirez réexport e r.

Il est signalé que ladite déclaration a un caractère
personnel et  ne peut être utilisée que par vous même.

• Les travellers chèques, les chèques bancaires ou
postaux, les lettres de crédit ainsi que tout autre moyen
de paiement libellé en devises, autre que les billets de
banque, peuvent être réexportés librement sans aucune
justification aux services douaniers.

• Si vous êtes titulaire au Maroc d’un compte en devises
ou d’un compte en dirhams convertibles, votre banque peut
vous délivrer une carte de crédit internationale que vous
pouvez utiliser, tant au Maroc qu’à l’étranger, à hauteur des
disponibilités des comptes précités.

Vous pouvez également exporter les devises puisées
dans ces comptes, sous réserve de la présentation, à la
demande du service douanier, des documents en justifiant
le retrait bancaire.

III. Dispositions applicables aux Marocains
Résidant à l’Etranger  (MRE) :

• Si vous désirez réexporter tout ou partie des devises
que vous avez importées, il est conseillé de souscrire à
l’entrée une déclaration d’importation de moyens de paiement.

L’imprimé nécessaire, dont modèle ci-joint, sera mis à
votre disposition par le bureau douanier d’entrée.

Cette déclaration devra être conservée par devers vous
pour vous perm e t t re, au moment de votre sortie du Maro c ,
de justifier l’origine des devises que vous désirez réexport e r.

Il est signalé que ladite déclaration a un caractère
personnel et ne peut être utilisée que par vous-même.

• Si votre séjour au Maroc dépasse 30 jours, vous devez
céder auprès des banques interm é d i a i res agréées, les devises
que vous avez importées et ce, avant l’expiration de ce délai.

I. Dispositions générales

• L’ i m p o rtation et l’exportation du dirham sont
formellement interdites.

• L’ im p o rtation des devises est libre et n’est soumise
à aucune déclaration auprès des services douaniers.

• L’ e x p o rtation des devises est possible. Les formalités sont
cependant diff é rentes selon que vous soyez résident ou non. 

Si vous n’êtes pas résident et que vous désirez
réexporter des devises que vous auriez préalablement
imp o rtées, il vous est loisible de les déclarer à l’import a t i o n .

II. Di spositions applicables aux étrangers
non résidant au Maroc :
• Vous pouvez échanger les devises importées libre m e n t

c o n t re des dirhams auprès de banques ou d’établissements
autorisés à pratiquer le change manuel (hôtels, bazars etc...).

Vous pouvez aussi les conserver par devers vous.

• En cas d’échange de devises contre des dirhams,
conservez le bordereau de change. Ce document peut
vous être utile pour le rachat, auprès d’une banque,
des devises au moyen du reliquat des dirhams en votre
p o s s e s s i o n .

Vous pouvez réexporter les devises au vu de toute
pièce ou document justifiant leur importation par vos
soins (déclaration d’importation de moyens de paiement,
bord e reau de change ou d’achat de devises, mise à
d i sposition, attestation ou avis bancaire, relevé de compte
à l’étranger).

Si vous désirez réexporter tout ou partie des devises
que vous avez importées, il est conseillé de souscrire à l’entrée
une déclaration d’importation de moyens de paiement.

L’imprimé nécessaire, dont modèle ci-joint, sera mis à
v o t re disposition par le bureau douanier d’entrée.

Informations aux voyageursInformations aux voyageursInformations aux voyageurs

Vous êtes :

- Etranger non résident,

- Etranger résidant au Maroc,

- Marocain résidant à l’étranger,

- Etudiant marocain à l’étranger,

- Marocain résident.

Vous entreprenez un
voyage au Maroc ou hors
du Maroc.

Ce dépliant vous concerne. Il vous inform e
sur :

• les droits ainsi que les facilités et les
tolérances qui vous sont accordés.

• les formalités à accomplir afin que
vous ne vous mettiez pas involontai-
rement en infraction.
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IV. Di s p o s i t i o n s propres aux étudiants 
marocains à l’étranger.
• Vot re banque peut vous délivrer une allocation

"départ" en devises équivalant à 20.000 dhs par année
s c o l a i re en une ou plusieurs tranches et ce, sur présentation
de tout document attestant que vous êtes régulièrement inscrit
auprès d’un établissement d’enseignement à l’étranger.

• Si vous êtes mineur, la banque peut également délivre r
à vos parents vous accompagnant une dotation de 20.000 dhs
à l’occasion de votre premier départ à l’étranger.

V. Dispositions propres aux marocains
et étrangers résidant au Maroc.
• Vo t re banque peut vous délivrer une dotation touristique

annuelle en devises de la contre-valeur de 15.000 dhs.
Cette dotation peut être majorée de 7.000 dhs, par

enfant mineur figurant sur votre passeport et devant vous
accompagner lors de votre voyage à l’étranger.

Vous pouvez l’utiliser en un seul ou plusieurs
voyages. La dotation qui vous est délivrée au titre d’un
voyage doit être utilisée dans les 60 jours à partir de la
date de sa délivrance ou rétrocédée à la banque si vous
ne l’utilisez pas. 

Sachez que cette dotation peut être cumulée, à l’occasion
d’un même voyage, avec toute autre dotation en devises
a c c o rdée dans le cadre d’une autorisation générale ou
particulière de l’Office des Changes.

• Si vous désirez faire la OMRA, la banque peut vous
d é l i v rer une dotation annuelle de 14.000 dhs. Cette dotation
doit être utilisée dans les 60 jours à partir de la date de sa
délivrance ou rétrocédée à la banque si vous ne l’utilisez pas.

• Si vous devez recevoir des soins médicaux dans un
établissement hospitalier étranger, si vous avez besoin de
consulter un médecin à l’étranger, votre banque peut
vous servir une allocation en devises équivalant à la
contre-valeur d’un montant de 30.000 dhs maximum.

• Si vous êtes un marocain résident et si vous avez
importé des devises étrangères, ces dernières doivent
être cédées auprès d’un intermédiaire agréé dans un
délai de 30 jours à compter de la date d’importation.

En cas de non cession dans l’intervalle du délai
p r é c i t é , vous serez en infraction.

Informations aux voyageursInformations aux voyageursInformations aux voyageurs

N°
(1)

Déclaration facultative d’importation de moyens de paiement (1)

Non compulsory Import statement of payment means (1 )

 ...........................................................................................................Nom
Family name

 ....................................................................................................Prénom
Personal name

 ..................................................................................................... .Nationalité
Nationality

 .................................................................................. .N° du passeport
Passport number

 .......................................................................................................... .Délivré à
Issued at

 ............................................................................................................................ .Le
At

Montant
Amount

Nature des moyens de paiement
Nature of payment means

...................................................................................................................................  

...................................................................................................................................  

...................................................................................................................................  

...................................................................................................................................  

...................................................................................................................................  

Signature

 ..................................................... .Bureau des douanes d'entrée
Entry customs office

  

OFFICE DES CHANGES

B.P. 71 - Rabat -

Téléphones : (037) 73.19.73/72

E-Mail : webmaster@oc.gov.ma

Adresse Internet : www.oc.gov.ma

Visa et cachet de l'inspecteur des douanes

Visa and mark of customs officer

 .................................................... .Bureau des douanes de sortie
Departure customs office

(1) 

 50.000

(1) Cette déclaration est facultative et peut être souscrite par les étrangers non-résidents  et
par les marocains résidant à l’étranger qui souhaitent réexporter tout ou partie des
devises préalablement importées et dont la contre-valeur dépasse 50.000 dhs .

La présente déclaration est valable six mois en ce qui concerne les étrangers nonrésidents

et un mois pour les marocains résidant à l’étranger.
Elle doit être conservée pour justifier, au moment du départ, l’origine des devises à
exporter.

(1) This declaration is optional and can be subscribed by non resident foreigners and
moroccan citizens residing abroad who want to re-export all or part of their imported

foreign currencies exceeding the value of 50.000 Dirhams.

This declaration is valid for six months for non-resident foreigners and one month for
moroccan citizens residing abroad and should be kept to justify the origin of the foreign
currency to be exported at the time of their departure.
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ADMINISTRATION DES DOUANES
ET IMPÔTS INDIRECTS

Avenue Annakhil, Hay Riad - Rabat -

Tél. : 037 57.90.00 - 037 71.78.00/01

E-Mail : adii@douane.gov.ma

Adresse Internet : www.douane.gov.ma

En cas de non cession dans l’intervalle du délai précité,
vous serez en infraction.

• Si vous êtes en transit au Maroc ou si vous y eff e c t u e z
un court séjour, vous pouvez réexporter les devises
r apatriées et non échangées au vu de documents justifiant
leur origine étrangère (déclaration d’importation de
moyens de paiement, bord e reau de change ou d’achat de
devises, mise à disposition, attestation ou avis bancaire ,
relevé de compte à l’étranger).

• Vous pouvez exporter librement et sans limitation
de montant, les devises sous forme de billets de banque
ou autrement, obtenues par le débit de votre compte en
dirhams convertibles.

• Vous pouvez racheter et exporter, à concurrence de
15 %, les devises préalablement importées et cédées aux
banques durant la période de 12 mois précédant la date
du rachat, dans la limite de 20.000 dhs.

• La banque peut vous délivrer une dotation touristique
annuelle de 15.000 dhs.

Cette dotation peut être majorée de 7.000 dhs par
enfant mineur figurant sur votre passeport et devant vous
accompagner lors de votre voyage à l’étranger.

Vous pouvez l’utiliser en un seul ou plusieurs
voyages. La dotation qui vous est délivrée au titre d’un
voyage doit être utilisée dans les 60 jours à partir de la
date de sa délivrance ou rétrocédée à la banque si vous
ne l’utilisez pas.

Sachez que cette dotation peut être cumulée, à l’occasion
d’un même voyage, avec toute autre dotation en devises
accordée dans le c a d re d’une autorisation générale ou 
p a rt i c u l i è re de l’off i c e des changes.

• Si vous êtes titulaire d’un compte en devises ou d’un
compte en dirhams convertibles, votre banque peut vous
d é l i v rer une carte de crédit internationale que vous pouv e z
u ti l i s e r, tant au Maroc qu’à l’étranger, à hauteur des
d i s p o n i bilités des comptes précités.

• Si vous désirez faire la OMRA, la banque peut vous
d é l i v rer une dotation annuelle de 14.000 dhs. Cette dotation
doit être utilisée dans les 60 jours à partir de la date de sa
délivrance ou rétrocédée à la banque si vous ne l’utilisez pas.


